
 

 
 

 

 

Procès-verbal n°15 
(Mise en ligne le 31/01/2020) 

 

Réunion du : Mardi 28 Janvier 2020 

Présidence : Mr. Jean Michel DER MARDIROSSIAN 

Présents : MM. Daniel CHAIX, Jean Michel MESNARD, Jean Claude TERRASSE, Yves SANTIGLI, 

Robert SOUQUET 

 

INSTRUCTION CONCERNANT L’APPEL EN 2ème INSTANCE 

D’UNE DECISION DE LE COMMISSION DES ARBITRES 

 

Conformément aux dispositions de l’art. 20.1 du règlement d’administration générale du District de Provence, les décisions 

de la Commission des Compétitions ayant jugé en 1ère instance sont passibles d’appel en 2ème instance devant la 

Commission Générale d’Appel du District de Provence.  

1) Pour  être  recevable,  l’appel  doit  être  introduit  dans  un  délai  de SEPT jours  à  compter  du lendemain  du jour de la 

notification de la décision contestée, (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par 

l’envoi d’un appel, au plus tard, le 22du mois)  

Lorsque  l’appel  est  interjeté  par  courrier  recommandé  avec  avis  de  réception  et  que le dernier jour tombe  un  samedi,  

un  dimanche,  un  jour  férié  ou  chômé,  le  délai  est  prorogé  jusqu’au  premier  jour ouvrable suivant.  

Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée :   

− Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée 

− Soit le jour de la transmission par courrier électronique (avec accusé de réception) 

− Soit  le  jour  de  la  publication  de  la  décision  sur le  site  internet  du  District  de  Provence ou  sur Footclubs.  

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte.  

2) L’appel  est  adressé  à  la  Commission  Générale  d’Appel  par  lettre  recommandée  ou  télécopie,  avec  en tête  du  club  

dans  ces  deux  cas,  ou  par  courrier  électronique  envoyé  de  l’adresse  de  la  messagerie officielle du club ouverte à la 

Ligue ou au District de Provence.  

A la demande de la Commission compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet 

envoi.  

Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel et les frais de dossiers.  

3) La Commission compétente transmet, par tous moyens, une copie de cet appel aux parties intéressées.  

4) Pour  toutes  les  épreuves  de  coupes  (seniors  et  jeunes),  l’appel  doit  être  introduit  dans  un  délai  de QUARANTE 

HUIT heures ouvrables à compter du lendemain de la date de notification de la décision contestée par les moyens énumérés 

plus haut.  

5) Tout  appel  entraine  la  constitution  de  frais  de  dossier  d’un  montant  d’un montant de 50 Euros. 

 

 

***** 

 

 

 

 

COMMISSION DES ARBITRES 



 

NOMINATIONS   

 

Le Président et les membres de la Commission des Arbitres proposent au Comité de Direction la nomination de : 

  

- M.AIT HAMMOUDI Hichem (AS GEMENOS) Arbitre District Stagiaire 

 

***** 

CORRESPONDANCES    

 
 

Correspondances Arbitres 
 
 

Carte Postale 

HERRMANN Eric     

 

 

Correspondances Clubs 
 

Demandes d’arbitres 

US VENELLES (Vétérans) – AS AIRBUS HELICOPTERS (Vétérans) – AS SIMIANE COLLONGUE (U14) – O.CABRIES CALAS (Vétérans) – 

USC GDE BASTIDE (Vétérans) – ROUSSET SVO FC (Vétérans) – ISTRES FC (Vétérans) – US FARENQUE (U16) – ES PENNOISE (U15) – 

US VELAUX (U17) – AS BOUC BEL AIR (U12, U15) – FC ENSUES LA REDONNE (Vétérans) – FC CHATEAUNEUF LES MARTIGUES 

(U15) – SC EYGUIERES (U15, U13, U17, Football Loisirs) – FC ROUGUIERE (U15) – SC REPOS (D4) – EC TREILLE SPORTS (U14) – FC 

BLANCARDE CHARTREUX (U15)    

 

Divers 

AS BOMBARDIERE. Réponse faite par courriel 

 

***** 

 
Le Président: Mr DER MARDIROSSIAN Jean Michel  

 

 

 

 

 


